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PIN-BALMA Pastoureau

Situation 7 ha
Le territoire de l’OAP est situé :

� au nord de la route de la Mouyssaguese et au sud de la route des 
Ecoles.

Objectifs généraux

Article L151-7 du Code de l’Urbanisme

• mettre en valeur l'environnement

• mettre en valeur les paysages

• mettre en valeur les entrées de villes 

• mettre en valeur le patrimoine

• lutter contre l'insalubrité

• permettre le renouvellement urbain

• assurer le développement de la commune
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Pastoureau Eléments de contexte du projet

Enjeux et objectifs du projet

La création d’un quartier mixte d’habitat dans le secteur dit « Pastoureau » d’une
superficie de 7 hectares, à proximité avec le Parc Naturel Agricole. Ce secteur
est situé dans un site remarquable, en belvédère sur la vallée de la Seillonne.
Plusieurs enjeux fédèrent cette orientation d’aménagement :

� La création d’une voie de maillage et de desserte locale tous modes reliant les
quartiers périphériques vers la centralité de la commune.

� L’accueil  d’un  habitat  mixte  permettant  de  créer  un  nouveau  quartier
« Pastoureau »  spécifique  autour  de  plusieurs  typologies  s’intégrant  avec
l’environnement bâti actuel (habitat collectif, groupé et lots libres).

� La  valorisation  d’un  site  naturel  et  exceptionnel  à  l’image  des  lotissements
réalisés précédemment. 

� La mise en scène des vues lointaines et des abords existants, notamment la
prise en compte de la zone agricole et des accès des machines agricoles.

� L’intégration  du  Parc  Naturel  Agricole  en  espace  de  nature  à  protéger  et  à
restaurer par la création d’un écran végétal.

� La prise en compte de la topographie existante entre le site et la vallée de la
Seillonne.

Schéma des fondamentaux du projet urbain
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Orientations d’Aménagement et de Programmation Pastoureau

Mixité fonctionnelle et sociale

Eléments de programmation du projet

� L’opération  s’organise  sur  la  base  d’un  programme  potentiel  d’environ
80 logements sur un terrain de 7 hectares, soit une densité de 10 logts/ha (dont
12 logements sociaux). La moitié du programme – soit 40 logements – s'inscrit
dans la phase 1, l'autre moitié dans la deuxième phase du projet.

� La proximité du Parc Naturel Agricole sera prise en compte dans l’aménagement
des franges du nouveau quartier.

Traitement des espaces partagés

� Un quartier organisé de part et d’autre de deux espaces verts communs et 
ouverts sur la vallée (aire de jeux, belvédère sur la vallée de la Seillonne).

Qualité de l’insertion architecturale, urbaine et 

paysagère

Principes de qualité architecturale 

� L’aménagement du secteur et son intégration dans un environnement sensible
s’organise grâce à une répartition optimale des densités et des typologies.

Principes d’insertion dans le tissu urbain environnant 

� Du  fait  de  la  forte  déclivité  du  terrain,  les  enrochements  seront  à  éviter.
L’implantation parallèle aux courbes de niveau sera privilégiée.

Principes patrimoniaux et paysagers à valoriser ou à 
créer

� Les franges et les limites entre zone urbanisée et zone agricole seront traitées
grâce à un écran végétal sur le domaine privé.

� Les clôtures devront être installées en retrait par rapport au domaine privé et
seront accompagnées de plantations arbustives.

Qualité environnementale et prévention des 

risques et nuisances

Le maillage vert et bleu

Localisation du Parc Naturel Agricole au SCoT

PLUi-H / Principes et conditions d’aménagement de la zone - Commune de Pin-Balma - 3/6



Pastoureau Orientations d’Aménagement et de Programmation

� Créer des espaces verts paysagers pour compléter le maillage vert sur le 
territoire en direction du corridor de la Seillonne au Sud et vers les réservoirs de 
biodiversité d’intérêt local au Nord

� Se référer à la palette végétale de Toulouse Métropole annexée au PLUi-H pour 
le choix des nouvelles essences.

Déplacements

Lignes et stations de transport en commun

� La ligne TAD 106 dessert la route des  Écoles. Des traversées piétonnes pour
rejoindre  les  arrêts  de  bus  devront  être  aménagées,  afin  d'améliorer
l'accessibilité des modes actifs aux arrêts de transports en commun.

Déplacements modes actifs

� Une liaison active irrigue le nouveau quartier pour relier les quartiers hauts à la
vallée de la Seillonne.

� Un aménagement cyclable existe le long de la route de la Mouyssaguèse, au
sud du projet : l’aménagement d’une traversée piétons et cycles pour rejoindre
la piste et le quartier en face à pied devra être prévu lors de la création de
l’accès véhicule  route de la Mouyssaguèse.

Desserte des terrains par les voies : 

� Deux accès sont à prévoir pour desservir le secteur « Pastoureau » : un sur la
rue des écoles au nord et un sur la route de la Mouyssaguese au sud.

� Une voie de maillage desservira l'opération. Elle pourra être aménagée en zone
30, et devra comporter deux trottoirs ainsi que du stationnement longitudinal
pour  pouvoir  accueillir  le  stationnement  visiteur,  en  priorité  à  proximité  du
logement social.

Un  accès  pour  les  véhicules  agricoles  sera  préservé  afin  de  ne  pas  enclaver
l'exploitation agricole.

Desserte des terrains par les réseaux

Eaux pluviales
� Indépendamment de la limitation de rejet imposée de 10l/s/ha sur une période

de retour de 20 ans, les bassins de rétention de la phase 1 de l’OAP devront
être  conçus  avec  un  volume  de  rétention  suffisant  pour  gérer  de  façon
autonome,  c’est-à-dire  sans  rejet,  une  pluie  vingtennale.  Ceci,  afin  de
compenser  l’impossibilité  de  rejet  vers  le  réseau  pluvial  de  la  rue  de  la
Mouyssaguèse en période de crue du cours d’eau. 
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Orientations d’Aménagement et de Programmation Pastoureau

Phasage du projet

PROJET GLOBAL PHASE 1 :

Environ 40 
logements dont 
5 à 6 logements 
sociaux 

PHASE 2 :

Environ 40 
logements dont 
5 à 6 logements 
sociaux 
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La phase 2 pourra être réalisée lors de 
l’ouverture à l'urbanisation de la zone  
par modification du PLUi-H.
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